
>� Métiers en pleine évolution, besoins en compétences 
nouvelles… la Profession du Bâtiment et des 
Travaux Publics construit son avenir. Destiné à 
tous les professionnels du BTP, www.metiers-btp.fr  
accompagne les salariés et les employeurs dans 
l’évolution de leurs métiers. 

Sont disponibles des données et des outils communs 
pour trouver ensemble des solutions : référentiels de 
compétences, outils d’auto-diagnostic, guide de préparation 
de l’entretien professionnel, données chiffrées sur le 
secteur et synthèses d’études prospectives conduites par la 
Profession… autant de solutions opérationnelles en réponse 
aux besoins des salariés et des employeurs.

Au terme d’une année d’enrichissement des contenus 
du site, chacun des grands métiers du Bâtiment et 
des T ravaux P ublics est désormais présenté sur 	
www.metiers-btp.fr : situation de l’emploi, référentiels de 
compétences, évolution des activités exercées, formations 
recommandées, équipements de prévention et de sécurité… 
et de plus en plus de vidéos et d’animations qui permettent 
de mieux se représenter la réalité des métiers.

6 �Observatoire Prospectif des Métiers  
et des Qualifications du btp

> �La lutte contre l’illettrisme et l’acquisition des savoirs 
de base restent une priorité pour les OPCA qui 
souhaitent poursuivre le travail entrepris, depuis 
2007, sur ces 3 axes.

- ��La communication et la sensibilisation des entreprises et 
des salariés à cette question.

- �Le développement des actions de formations aux savoirs 
de base, en particulier de deux dispositifs mis en place par 
la profession : la Formation Générale Professionnelle (FGP) 
et le dispositif Outils de la Communication Professionnelle 
(OCP).

- �La constitution d’un réseau d’organismes de formation 
pour répondre aux besoins spécifiques de la branche.

> �Une nouvelle campagne de communication sera 
lancée en 2009, à destination des salariés, après la 
campagne « employeur » réalisée en 2008. 

Cette campagne s’appuie sur la mise en place d’un numéro 
azur 0811 110 110 (coût d’un appel local) et la mise 
à disposition des salariés d’un kit comprenant un DVD 
restituant des témoignages de salariés, d’entreprises et 
de formateurs ayant participé à des actions aux savoirs 
de base, un dépliant et une affiche en lien avec le 
DVD. Ces documents sont regroupés dans une chemise et 
adressés aux entreprises, aux fédérations d’employeurs et 
aux organismes de formation partenaires, chargés de les 
remettre aux salariés. Cette campagne sera relayée dans 
la presse professionnelle et technique et sur les sites du 
Groupe.

7 Acquisition des savoirs de base
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>  �Le travail d’ingénierie a permis :

- �La conception d’un guide de repérage des situations 
d’illettrisme et d’identification des publics qui est 
disponible auprès de votre AREF. Ce guide vous permet 
d’identifier les salariés en difficulté, les situations 
problématiques sur lesquelles viendra s’appuyer l’action de 
formation et d’élaborer une stratégie de communication à 
l’égard des salariés concernés.

- �La constitution d’un réseau d’organismes capables de 
réaliser des formations aux savoirs de base conformément 
au cahier des charges élaboré par le Groupe OPCA-GFC-
AREF.

- �La mutualisation des pratiques des organismes de formation. 
Un CD-ROM de capitalisation et de mutualisation a été 
élaboré et mis à disposition des organismes de formation 
afin de les aider à appréhender les problématiques 
professionnelles spécifiques du BTP.

Ce travail sera poursuivi en 2009 pour élargir l’offre de 
formation.

>  �En 2009, le Groupe souhaite développer le nombre 
de formations aux savoirs de base, en particulier 
les deux dispositifs mis en place par la branche : 	
la formation générale professionnelle (FGP) et les outils de 
la communication professionnelle (OCP).  Ces dispositifs 
ont la particularité de s’appuyer sur l’expérience et le 
vécu professionnel de la personne, l’analyse du poste 
de travail et de mobiliser des démarches pédagogiques 
ancrées dans le contexte professionnel (visites de 
chantier, utilisation des supports de l’entreprise,…). Ces 
formations doivent permettre l’atteinte d’objectifs de 
progrès professionnel.

>� Le conseil d’administration de l’OPCA Bâtiment a 
décidé de poursuivre le financement d’actions de 
formation à caractère innovant. 

Le caractère innovant de la formation se définit autour de 
trois points. 

- �L’innovation dans les objectifs des actions de  
formation (élaboration de parcours de professionnalisation, 
mise en œuvre de plans d’action de développement 
des compétences suite à une démarche de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences). 

- �L’innovation dans les contenus de formation (contenus 
liés au développement durable, …).

- �L’innovation dans les méthodes d’acquisition des 
compétences (innovation pédagogique grâce à des 
méthodes « d’apprentissage » nouvelles ou par une 
coopération importante entre l’entreprise et l’organisme 
de formation).

Au vu des expérimentations menées en 2008, le caractère 
innovant des actions devrait être reprécisé.

8 �Actions de formation innovantes
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Guide pratique Formation professionnelle continue

>� Qu’il s’agisse d’exigences réglementaires ou encore 
de demandes de la maîtrise d’ouvrage ou de 
consommateurs, la prise en compte du développement 
durable dans le marché de la construction est une 
réalité incontournable pour les entreprises et les 
salariés du BTP. 

Dans ce contexte, le Groupe OPCA-GFC-AREF développe et 
adapte ses services, ses outils et   ses méthodes d’ingé-
nierie de formation pour permettre aux entreprises et aux 
salariés de conduire les changements et de s’adapter à ces 
marchés en pleine expansion.

Ainsi les salariés et les entreprises peuvent bénéficier, via 
notre réseau de conseillers de proximité dans les AREF ou 
les sites Internet du Groupe, d’un accompagnement en 
matière de :

- �sensibilisation et positionnement sur le marché du 
développement durable.

Une étude sur les impacts du développement durable 
sur les compétences nécessaires à l’exercice des métiers 
du bâtiment a été réalisée en 2008. Des documents de 
communication, d’information ou de sensibilisation faisant 

état de l’étude menée dans ce cadre seront disponibles 
courant 2009 (renseignez-vous auprès de votre AREF). 

Une étude sera mené en 2009, sur les besoins en 
compétences et en formations prioritaires des travaux 
publics en matière de développement durable.

- construction de référentiels de compétences avec :

- �la Banque Nationale de données de Compétences 
par filière métier qui inclut les nouveaux savoirs du 
développement durable,

- �l’outil de repérage des connaissances et de sensibilisation 
multimédia BTPQCM,

- �les Carnets de compétences pour permettre aux salariés 
d’identifier leurs compétences.

- �montage d’actions de formation adaptées et de 
sélection des prestataires de formation (mise en place 
de parcours de professionnalisation, création de cahiers 
des charges de formation, mobilisation de financements 
spécifiques, évaluation des résultats,…)

9 Développement durable

> �Un accord-cadre EDF-OPCA Bâtiment a été signé le 11 
janvier 2008 prenant effet jusqu’au 30 juin 2009. Il est 
en cours de prorogation.

Cet accord prévoit le versement de fonds EDF à l’OPCA 
Bâtiment pour le financement d’actions de formation aux 
économies d’énergie convertibles en certificats d’économies 
d’énergie. 

3 modules de 2 jours ont été mis en place :

- �M1 : Identifier les éléments clés d’une offre globale 
d’amélioration énergétique des bâtiments.

- �M2 : Maîtriser les outils pour mettre en oeuvre une offre 
globale d’amélioration énergétique des bâtiments.

- �M3 : Connaître, maîtriser et mettre en œuvre les groupes 
de technologies performantes d’amélioration énergétique 
des bâtiments, en fonction des différents corps de métier :

- �isolation des parois verticales opaques 	
et des planchers bas,

- �isolation des toitures et planchers hauts,  

- �ouvrants, fermetures et protections solaires, 

- ventilation, 

- chauffage à eau chaude, 

- chauffage à air, 

- eau chaude sanitaire, 

- éclairage et autres équipements électriques,  

- climatisation et rafraîchissement.  

Ces formations ainsi que les formateurs habilités à les 
réaliser doivent obligatoirement être référencés par le 
Comité de suivi de ce dispositif. 

Les listes des organismes de formation habilités par ce 
Comité pour les modules 1 et 2 et le module 3 sont 
disponibles dans votre AREF et sur le site internet du Groupe 
OPCA-GFC-AREF (www.gfcbtp.fr).  

A venir

Des modules M1 et M3 adaptés aux DOM seront mis en 
place courant 2009.

10 Formation aux économies d’énergie
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1 Formations obligatoires des conducteurs 
effectuant du transport privé de marchandises :  
FIMO - FCOS - FCCO

De nouvelles dispositions, issues d’une directive européen-
ne 2003/59/CE du 15 juillet 2003 transposée par un décret 
n° 2007/1340 du 11 septembre 2007, seront applicables à 
compter du 10 septembre 2009.

• �FIMO : la formation initiale minimale obligatoire sera 
désormais de 140 heures minimum. Elle s’adresse aux 
conducteurs de tous les véhicules de plus de 3,5 tonnes 
de PTAC et non plus uniquement de plus de 7,5 tonnes 
de PTAC.

• �FCOS : la formation continue obligatoire de sécurité est 
remplacée par une FCO (formation continue obligatoire), 
d’une durée de 35 heures, renouvelable tous les 5 ans. La 
FCO n’est plus qu’un recyclage de la FIMO.

• �Une formation « passerelle » de 35h  permettra la mobilité 
des conducteurs entre le transport de marchandises et le 
transport de voyageurs.

• �La directive ne distingue pas les conducteurs réalisant	
+/- 400 heures de conduite par an. En revanche, elle pré-
voit plusieurs cas de dispense, dont celui des conducteurs 
pour lesquels la conduite n’est pas l’activité principale.

Ce cas de dispense heurte le dispositif conventionnel FCCO. 
Avant l’échéance de septembre 2009, l’accord BTP va ainsi 
être adapté pour répondre aux nouvelles dispositions. Cet 
avenant est en cours de négociation.

Les salariés déjà formés et disposant d’une attestation de 
FIMO ou de FCOS ou une attestation de présence ou d’ex-
périence valant FIMO ne seront concernés par les nouvelles 
dispositions qu’à la date d’expiration de leur attestation, soit 
au plus tard le 29 juillet 2010. 

Il est possible d’anticiper l’arrivée à l’arrivée à l’échéance de 
ces formations.

Contactez votre AREF pour tout renseignement.

11 �Formations obligatoires

Dispositions applicables  
jusqu’au 09/09/2009

Dispositions applicables à compter du 
10/09/09

Formation 

Conduite+ 400h + 7,5t PTAC FIMO BTP 105h
FIMO 140h

Conduite + 400h + 3,5 t PTAC FCOS BTP 14h

Conduite – 400h
(+/- 7,5t PTAC)

FCCO (7-11h)
Dispense si prévu par accord de branche
à défaut FIMO 140h

Recyclage

Conduite+ 400h + 7,5t PTAC FCOS BTP 14h
FCO 35h

Conduite + 400h + 3,5 t PTAC FCOS BTP 14h

Conduite – 400h
(+/- 7,5t PTAC)

FCCO BTP (7-11h)
Dispense si prévu par accord de branche
à défaut FCO 35h

2 Sauveteur secouriste du travail (SST)

Une circulaire du 3 décembre 2007 modifie les règles de 
périodicité du recyclage des formations de sauveteur secou-
riste du travail. Le premier recyclage doit toujours intervenir 
dans les 12 mois qui suivent la formation initiale. 

Après le premier recyclage, la périodicité des suivants est 
fixée à 24 mois. Toutefois, il appartient, à l’entreprise qui le 
souhaite, de mettre en place un recyclage plus fréquent.

Afin d’inciter les employeurs à maintenir en emploi leurs 
« seniors », la loi de financement de la Sécurité sociale 
pour 2009 a introduit l’obligation, pour les entreprises 
employant au moins 50 salariés ou les groupes compre-

nant au moins 50 salariés, de négocier sur l’emploi des 
salariés âgés ou, à défaut, de définir un plan d’action 
relatif à l’emploi des salariés âgés.

12 �Emploi des seniors
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Un Accord national interprofessionnel (ANI) sur la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) a 
été conclu le 14 novembre 2008.

Cet accord ne modifie pas les dispositions légales en 
vigueur mais se fixe pour objectif de lui insuffler une nou-
velle dynamique. 

Il rappelle la finalité de la GPEC qui est « d’anticiper les 
évolutions prévisibles des emplois et des métiers, des 
compétences et des qualifications, liées aux mutations éco-
nomiques, démographiques et technologiques prévisibles, 
au regard des stratégies des entreprises, pour permettre à 
celles-ci de renforcer leur dynamisme et leur compétitivité, 
et aux salariés de disposer des informations et des outils 
dont ils ont besoin pour être les acteurs de leur parcours 
professionnel ».

L’ANI précise que la GPEC ne doit pas être un outil favorisant 
les licenciements collectifs, mais doit permettre de consoli-
der l’emploi et de mieux armer les salariés confrontés à des 
restructurations. A ce titre, une attention particulière doit 
être portée aux salariés fragilisés.

Il pose les conditions de réussite d’une GPEC. Elle implique : 

- �en amont un effort de prévision et de partage des infor-
mations relatives aux évolutions technologiques, démo-
graphiques et économiques, articulées avec la stratégie 
que l’entreprise entend mettre en œuvre,

- �une identification préalable des emplois et des métiers 
possibles au sein de l’entreprise, associée à une vision 

plus globale de l’évolution des emplois et des métiers 
dans la branche et/ou le territoire,

L’ANI rappelle qu’il n’y a pas de méthodologie unique, mais 
la mise en oeuvre d’une GPEC suppose obligatoirement : 

- �un diagnostic global quantitatif et qualitatif de l’emploi, 
des métiers et des compétences dans l’entreprise en vue 
d’établir un « état des lieux »,

- �un diagnostic individuel des compétences des salariés 
pour permettre au salarié et à l’entreprise de définir un 
projet professionnel.

Il créé un nouveau dispositif susceptible de contribuer au 
diagnostic individuel : le bilan d’étape professionnel qui 
doit permettre « au salarié de disposer d’un état de ses 
compétences professionnelles ». Il sera ouvert aux salariés 
qui le souhaitent tous les cinq ans.

L’ANI renvoie à un groupe de travail le soin de définir les 
modalités de mise en œuvre et le contenu du bilan d’étape 
professionnel. Il fera l’objet d’un avenant à l’ANI.

A noter enfin que l’ANI renforce le rôle d’information et 
d’appui des branches professionnelles en matière de déve-
loppement des pratiques de GPEC.

Cet accord n’est pas applicable en l’état. 
Son entrée en vigueur est soumise à son extension.

13 �Accord national interprofessionnel sur la gestion  
prévisionnelle des emplois et des compétences

L’accord d’entreprise ou de groupe est conclu pour une 
durée maximale de 3 ans. Il comporte :

- �Un objectif chiffré de maintien dans l’emploi ou de recru-
tement des salariés âgés.

- �Des dispositions favorables au maintien dans l’emploi et 
au recrutement des salariés âgés portant sur trois domai-
nes au moins, dont la formation choisis parmi une liste 
fixée par décret en Conseil d’Etat, auxquels sont associés 
des indicateurs chiffrés.

- �Des modalités de suivi de la mise en œuvre de ces dispo-
sitions et de réalisation de l’objectif.

En l’absence d’accord d’entreprise ou de groupe, les entre-
prises ou les groupes, peuvent élaborer, après avis du 
comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du person-
nel, un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés dont 
le contenu et la durée sont similaires à ceux d’un accord 
d’entreprise. Ce plan doit être déposé auprès de l’autorité 
administrative.

Faute d’accord ou de plan d’action, elles seront soumises à 
une pénalité fixée à 1% des rémunérations au cours des 
périodes au titre desquelles l’entreprise ne satisfait pas à 
ses obligations.

Attention !

Ne sont pas pénalisés, les entreprises ou groupes 
comprenant entre 50 et moins de 300 salariés rele-
vant d’une branche ayant conclu un accord de branche 
étendu relatif à l’emploi des salariés âgés et ayant reçu 
un avis favorable du ministre chargé de l’emploi.

En parallèle, la négociation triennale de branche sur les 
conditions de travail, la gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences des salariés âgés et sur la pénibilité du 
travail doit désormais porter sur l’emploi des salariés âgés 
et notamment l’anticipation des carrières professionnelles 
et la formation professionnelle.
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Les partenaires sociaux ont conclu le 7 janvier 2009 un Accord national 
interprofessionnel (ANI) sur le développement de la formation tout au long 
de la vie professionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours 
professionnels.

Cet accord intervient dans le prolongement de l’ANI du 5 décembre 2003 
pour simplifier et clarifier les dispositifs de formation, favoriser l’accès à la 
qualification et à la requalification des salariés fragilisés et des demandeurs 
d’emploi en y affectant des moyens spécifiques et renforcer la coordination 
des politiques de formation et d’emploi.

Les principales nouveautés de l’ANI sont détaillées ci-dessous. Cet accord n’est 
pas applicable en l’état. Son entrée en vigueur est subordonnée à l’adaptation 
de dispositions législatives et réglementaires nécessaires à son application. 

Présentation de l’Accord national  
interprofessionnel du 7 janvier 2009  
sur le développement de la formation  
tout au long de la vie professionnelle,  
la professionnalisation et la sécurisation 
des parcours professionnels

1 �Clarification des dispositifs existants

�Les partenaires sociaux ont revu l’ensemble des dispositifs de formation afin 
de développer l’accès effectif des salariés à des actions de formation tout au 
long de la vie professionnelle.

1 Plan de formation

Les partenaires sociaux ont simplifié la présentation du plan de formation 
au comité d’entreprise (CE) en ne distinguant plus que deux catégories 
d’actions, au lieu de trois précédemment :

- �d’une part, les actions d’adaptation au poste de travail et les actions d’évo-
lution ou de maintien dans l’emploi qui se réalisent pendant le temps de 
travail et sont rémunérées au taux normal,

- �d’autre part, les actions liées au développement des compétences qui peu-
vent se dérouler en dehors du temps de travail.

2 Contrat de professionnalisation

Les partenaires sociaux ont souhaité favoriser le développement des contrats 
de professionnalisation auprès des publics les plus éloignés de l’emploi. 
Pour ce faire, ils proposent la mise en place d’un accompagnement spé-
cifique par un tuteur externe dont les missions viennent en complément 
de celles réalisées par le tuteur de l’entreprise. Ce tuteur externe traitera des 
questions qui ne concernent pas directement l’entreprise (transport, logement, 
santé…).
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Il pourra être proposé pour les contrats qui s’adresseront à 
des personnes :

– �sans qualification ou de qualification de niveaux VI ou V,

– �titulaires d’un revenu financé par un fonds de solidarité,

– �ayant bénéficié d’un contrat aidé ou d’un contrat unique 
d’insertion,

– �ayant été suivies par un référent avant le contrat,

– �n’ayant exercé aucune activité à temps plein et en CDI 	
au cours des 3 années précédentes.

3 Période de professionnalisation

Les partenaires sociaux ne modifient pas la période de 
professionnalisation, mais l’orientent, en priorité, vers les 
salariés fragilisés et les demandeurs d’emploi, dans le cadre 
de la sécurisation des parcours professionnels.

En outre, ils demandent à chaque branche professionnelle 
de fixer, d’ici au 31 décembre 2009, une durée minimum 
pour les périodes de professionnalisation.

4 DIF

L’ANI apporte une précision sur le droit individuel à la for-
mation et organise la portabilité des droits au DIF. 

�En cas de refus d’un DIF durant 2 exercices civils consécu-
tifs, le salarié bénéficie d’une priorité d’instruction de sa 
demande par le Fongecif. L’ANI précise qu’en cas de prise 
en charge de l’action par le Fongecif, la durée de l’action 
s’impute sur le crédit DIF du salarié.

• �Portabilité

L’ANI organise la portabilité des droits acquis au titre du DIF 
pour les ruptures ouvrant droit à la prise en charge par le 
régime d’assurance-chômage.

– �Obligation d’information : Au moment de la rupture du 
contrat de travail, l’employeur informe le salarié, par 
écrit, du nombre d’heures acquises ouvrant droit à la 
portabilité.

– �Mise en place d’un mécanisme de financement : les 
salariés pourront mobiliser le solde de leur DIF multiplié 
par 9,15 € pour abonder le financement d’actions mises 
en œuvre, en priorité,  pendant leur prise en charge par 
l’assurance chômage, ou s’ils retrouvent un emploi, par 
leur nouvel employeur.

Dans le cadre d’une indemnisation au titre de l’assurance 
chômage, l’OPCA de l’ancien employeur abordera le finan-
cement d’actions de formation, de bilan de compétence, de 
validation des acquis de l’expérience (VAE) ou d’une mesure 
d’accompagnement prescrites par le référent Pôle emploi.

En cas de nouvelle embauche, l’OPCA du nouvel employeur 
pourra abonder le financement d’une action de formation, 
de bilan de compétences ou de VAE, sous réserve de 
l’accord du nouvel employeur et pendant les deux années 
suivant l’embauche.

A noter !

Les partenaires sociaux renvoient à un groupe de travail 
la formulation de propositions sur l’optimisation du CIF 
et du DIF. Les conclusions devraient être rendues pour 
le 30 avril 2009 et pourraient faire l’objet d’un avenant 
à l’ANI.

5 Congé individuel de formation (CIF)

Afin de garantir à tous les salariés une égalité de traitement 
et de développer le nombre de bénéficiaires d’un CIF, l’ANI 
prévoit que le CPNFP  définira un « tronc commun » de 
règles de prise en charge des dépenses afférentes au CIF 
qui s’appliqueront à tous les FONGECIF.

6 Formation initiale différée

Les partenaires sociaux souhaitent permettre, à travers la 
« formation initiale différée », aux salariés ayant arrêté 
leur formation initiale avant le premier cycle de l’ensei-
gnement supérieur, d’accéder à une formation qualifiante 
ou diplômante d’une durée totale d’un an, mise en œuvre 
notamment dans le cadre du CIF. Ils demandent, à ce titre, 
un abondement financier des pouvoirs publics.

5 Passeport formation

Le passeport formation est un document personnel qui 
permet, à chaque personne, de tracer ses compétences. 
Un modèle est disponible sur le site de l’AREF. Le passeport 
doit favoriser la mobilité professionnelle. L’ANI propose de 
l’enrichir des informations recueillies à l’occasion du bilan 
d’étape professionnel et des habilitations de la personne.
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La principale nouveauté de l’ANI réside, dans la volonté des 
partenaires sociaux, de réorienter les fonds de la formation 
professionnelle vers les salariés et les demandeurs d’emploi 
dont le déficit de formation fragilise leur entrée, leur main-
tien, leur évolution ou leur retour à l’emploi.

Ils se fixent comme objectif, chaque année, de former 	
500 000 salariés supplémentaires parmi les moins qualifiés 
et 200 000 demandeurs d’emploi de plus.

Pour ce faire les partenaires sociaux ont décidé la créa-
tion d’un Fonds P aritaire de Sécurisation des P arcours 
Professionnels (FPSPP). qui viendra remplacer le Fonds 
unique de péréquation (FUP). Ce fonds sera alimenté, tous 
les ans, par une contribution versée par les OPCA et les 
FONGECIF, correspondant à un maximum de 13% des obli-
gations légales des entreprises.

Ce fonds a pour objet de contribuer au financement d’ac-
tions concourant à la qualification et requalification des 
salariés et des demandeurs d’emploi, prises en charge par 
les OPCA et les FONGECIF. 

1 Au niveau des salariés

Les salariés concernés seront : 

- �les salariés les plus exposés au risque de rupture 	
de leurs parcours professionnel,

- �les salariés de niveau V ou infra,

- �les salariés n’ayant pas bénéficié d’actions de formation 
au cours des 5 dernières années,

- �les salariés qui alternent fréquemment travail 	
et chômage,

- �les salariés à temps partiel,

- �les salariés des TPE-PME.

La période de professionnalisation devrait être privilégiée 
pour assurer la qualification et la requalification des sala-
riés, ainsi que le CIF. Ces actions pourront faire l’objet d’un 
cofinancement par le fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels.

2 Au niveau des demandeurs d’emplois

Les OPCA pourront intervenir dans le financement d’actions 
bénéficiant aux demandeurs d’emplois répondant :

- à des besoins identifiés par la branche 

ou 

- �à une offre d’emploi déposée à Pôle emploi, dans le cadre 
d’un nouveau dispositif créé par l’ANI : la préparation 	
opérationnelle à l’emploi (POE). 

La préparation opérationnelle à l’emploi s’adresse aux 
demandeurs d’emploi susceptibles d’occuper une offre 
d’emploi identifiée et déposée à P ôle emploi, mais à 
qui il manque des compétences pour la tenue du poste. 
L’employeur intéressé définit, avec P ôle emploi, les com-
pétences à acquérir par une formation de 400 heures 
maximum dont le contenu, la durée et les modalités de 
financement sont précisés dans une convention de forma-
tion signée entre l’employeur et Pôle emploi. A l’issue de 
la formation, l’employeur s’engage à embaucher le deman-
deur d’emploi en CDD d’un an minimum, CDI ou contrat de 
professionnalisation CDI. 

Ces actions peuvent être cofinancées par P ôle emploi, 
l’OPCA et le FPSPP.

L’ensemble de ces dispositions  
ne sera applicable qu’après une transcription  

législative et réglementaire  
suivie d’une extension de l’ANI.

A noter

A titre transitoire pour 2009, le CPNFP a décidé de déga-
ger des fonds du Fonds Unique de Péréquation (FUP) 
pour cofinancer des actions de formation concourant 
à la qualification et requalification des salariés et des 
demandeurs d’emploi. 

La profession a déposé, auprès du FUP, un dossier de 
demande de financement pour une opération excep-
tionnelle de qualification pour soutenir l’activité des 
entreprises du BTP face à la crise.

A venir

Deux groupes de travail se réuniront en 2009 pour 
traiter : 

- de la simplicité administrative et de l’imputabilité,

- de l’articulation entre le CIF et le DIF.

2 �Favoriser l’accès à la qualification et à la requalification  
des salariés et des demandeurs d’emploi

P. 16  Présentation de l’Accord national2009
Mémento
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Opérateur national de l’OPCA Bâtiment et de l’OPCA Travaux Publics
6 rue Beaubourg 75194 PARIS Cedex 04 - Tél. : 01.44.61.35.00 - Fax : 01.44.61.35.53

www.gfcbtp.fr

Départements Adresse Téléphone Fax Site Internet

GFC-BTP
6 rue de Beaubourg

75194 Paris Cedex 04
01 44 61 35 00 01 44 61 35 53 www.gfcbtp.fr

 ALSACE 67-68
5 rue Jacques Kablé

67085 Strasbourg Cedex
03 88 24 72 72 03 88 24 72 77 www.aref-alsace.com

 AQUITAINE 24-33-40-47-64
20 rue Ferrère - B.P. 50 025

33028 Bordeaux Cedex
05 56 01 31 91 05 56 51 61 83 www.aref-aquitaine.com

 AUVERGNE 03-15-43-63
« Les Mercuriales » 4 Allée du Groupe Nicolas Bourbaki

63170 Aubiere
04 73 35 12 38 04 73 35 27 45 www.aref-auvergne.com

 BOURGOGNE 21-58-71-89
12 rue des Grandes Varennes

21121 Ahuy
03 80 78 85 30 03 80 78 85 39 www.aref-bourgogne.com

 BRETAGNE 22-29-35-56
20 rue Alain Gerbault - CS 51236

35012 Rennes Cedex
02 99 30 16 00 02 99 30 82 29 www.aref-bretagne.com

 CENTRE
18-28-36

37-41-45

37 rue des Murlins - B.P. 627

45016 Orleans Cedex
02 38 53 72 38 02 38 81 77 58 www.aref-centre.com

CHAMPAGNE-ARDENNE 08-10-51-52
76 rue du Docteur Lemoine - B.P. 1481

51067 Reims Cedex
03 26 77 69 00 03 26 77 69 09 www.aref-champagne.com

FRANCHE-COMTE 25-39-70-90
8 rue de Franche-Comté - Bât C - Valparc - BP3080 
Ecole Valentin - 25046 Besançon Cedex

03 81 47 00 56 03 81 47 09 26 www.aref-franchecomte.com

ILE-DE-FRANCE 
GRANDE COURONNE

77-78-91-95
 23 rue Charles de Gaulle

78560 Le Port Marly
01 39 17 39 39 01 39 58 58 88 www.aref-iledefrance.com

LANGUEDOC-ROUSSILLON 11-30-34-48-66
Quartier d’Entreprises de Tournezy

A2 - Plan Louis Jouvet - 34070 Montpellier
04 99 51 23 23 04 99 51 23 29 www.aref-languedoc.com

LIMOUSIN 19-23-87
86 - 88 avenue Baudin

87036 Limoges Cedex
05 55 33 54 32 05 55 33 05 91 www.aref-limousin.com

LORRAINE 54-55-57-88
60 rue de Metz - B.P. 33346

54014 Nancy Cedex
03 83 32 71 71 03 83 35 13 27 www.aref-lorraine.com

MIDI-PYRENEES
09-12-31-32

46-65-81-82

B.P. 94782

31047 Toulouse Cedex 1
05 61 43 26 00 05 61 43 26 01 www.aref-mp.com

NORD PAS-DE-CALAIS 59-62
166 rue de Paris

59000 Lille
03 20 14 54 20 03 20 42 04 23 www.aref-npdc.com

BASSE-NORMANDIE 14-50-61
42 rue du Clos Herbert

14000 Caen
02 31 44 89 00 02 31 93 14 95 www.aref-bassenormandie.com

 HAUTE-NORMANDIE 27-76
18 rue Amiral Cécille

76100 Rouen
02 35 03 75 35 02 35 73 04 31 www.aref-hautenormandie.com

ILE-DE-FRANCE  
PARIS PETITE COURONNE

75-92-93-94
15 rue Cortambert

75016 Paris
01 42 27 49 49 01 42 27 48 89 www.aref-paris.com

PAYS-DE-LA-LOIRE 44-49-53-72-85
5 bd Vincent Gâche - Sigma 2000  
B.P. 80105 - 44201 Nantes Cedex02

  02 40 89 57 46 02 40 89 61 65 www.aref-pdl.com

PICARDIE 02-60-80
Centre Oasis

80044 Amiens Cedex 1
03 22 89 49 00 03 22 89 83 50 www.aref-picardie.com

POITOU-CHARENTES 16-17-79-86
26 rue Salvador Allende

86000 Poitiers
05 49 61 05 55 05 49 61 39 23 www.aref-poitou.com

PROVENCE-ALPES-  
COTE D’AZUR & CORSE

04-05-06-13

83-84-2A-2B

151 avenue des Aygalades

13905 Marseille Cedex 15
04 91 09 43 50 04 91 03 00 92

www.aref-provence-et-corse.
com

RHONE-ALPES
01-07-26-38

42-69-73-74

3 place du Paisy

69570 Dardilly
04 78 89 96 10 04 72 44 08 07 www.aref-rhonealpes.com

REUNION
61 rue des Vavangues - Z.A. Chemin Finette

97490 Sainte-Clotilde
0 262 21 11 99 0 262 41 27 75 www.aref-reunion.com

 ANTILLES-GUYANE
Voie N° 1 - Immeuble Les Amandiers

2ème Etage - Z.I.de la Lézarde - 97286  Lamentin Cedex  02
0 596 51 51 02 0 596 51 51 39 www.aref-antillesguyane.com
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L’action de l’OPCA Bâtiment (www.opcabat.asso.fr) et l’action de l’OPCA  
Travaux Publics (www.opcatp.fr),relayées par le GFC-BTP, opérateur national  
et les AREF-BTP, opérateurs régionaux.
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